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AVIS 
PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE 
COMITE INTERPROFESSIONNEL DU VIN DE CHAMPAGNE 

  
 
 
La décision n° 185-2 conclu dans le cadre de Comité Interprofessionnel du Vin de Champagne et relatif à mise 
en réserve des vins de base susceptibles de bénéficier de l’AOC Champagne est étendue par arrêté 
interministériel du 12 octobre 2020 et publié au Journal officiel de la République française le 20 octobre 2020 
(AGRT2023312A). 
 






